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LE PRESIDENT DE L'ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE COTE D'AZUR

Vu le Code de léducation ;
vu lhrticle 28 de la loi2007-1i99 du 10 aoÛt 2ooz relative aux libertés et responsabilité des universités ;vu le décret no2019-785 du 25 juillet 2019 portant création oÙniversité côte d Azur et approbation deses statuts ;
vu l'arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismessoumis au titre IiI du décret no2a72-r246 du 7 nou.rÉtu )otz relatif à la gestion budgétaire etcomptable publique ;
Vu le règlement intérieur d,Université Côte dAzur ;vu la délibération no202.0-01 du 9 janvier 2020 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualitéde Président d'Université Côte d,Azlr ;vu les statuts de la Fondation partenâriale université côte d'Azur et notamment son afticle < durée o ;vu la délibération du conseil dàdministration de la rondation un:versité côte dîzur portant l,avis positifsur la prorogation de la fondation ;vu la délibération no2022-003 du conseil d'administration d'université côte d,Azurdu 18 janvie r 2a22portant approbation de la prorogation de la Fondation pirt"nuriurà Université Côte d,Æur ;

DECISION No2022-06

objet: Prorogation de la Fondation paftenariale Université Côte d,Azur.

DECIDE

Fait à Nice, le 19 janvier 2022
Pr Jeanick BRISSWALTER

Président d'Université Côte d, Azur

Université Côte d'Azur
Grand Château 28 avenue Vatrose Bp 2135

06103 Nice Cedex2

Afticle 1 : La prorogation de la Fondation Partenariale université côte d,Aatr, conformément à sesstatuts, pour une durée de 5 années, soit du 20 juillet 2022 au 20 juiilet2027.

Afticle 2 : Le Directeur Général des services et lAgent comptable sont chargés, chacun pour ce qui leconcerne/ de l'exécution de Ia présente décision.
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CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES sous LA REFERENCE 2022-06
TMNSMISE AU RECTEtTJR, CHANCELIER DES UNIVERSiTES
PUBLIEE SUR LE SiTE INTERNET D'UNIVERSITE COTE D'AZUR LE

MODALITES D E RECO URS NÏR E LA PRESENTE UEC]SION En applicationadministrative, le Tribunal administratif peut
de 'article R. 427 -1 du code de justice

être sats, par vote de recour9 formé contre la présente décision,ce dans les de sa publication et de transmissionsacaractère
deux mois a partir duJour au Recteur, en cas de décision a

et


